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Les mariages à la Mission de Grosses-Roches
de 1872 à 1896

Au lieu d’une chronique sur l’histoire, en voici une sur la généalogie. Le tableau ci-dessous recense les dix-sept mariages 
de couples enregistrés à la Mission de Grosses-Roches entre les années 1872 à 1896. Pour confectionner ce tableau, j’ai 
puisé mes informations dans le document suivant : Répertoire des mariages – Série Région de Matane. Volume 2 : Est de 
Matane 1865-1988, publié par la Société d’histoire et de généalogie de Matane en 1990.

Dès le départ, il faut formuler une précaution : ces 17 mariages ne représentent pas tous les mariages de couples vivant à 
Grosses-Roches pour cette période (1872-1896). Au contraire, des dizaines d’autres ont été enregistrés dans les paroisses 
de Sainte-Félicité et de Les Méchins.

Mon objectif est de les recenser tous, depuis le premier jusqu’à l’année 1930. La tâche s’annonce ardue. Il faudra la réaliser 
par étapes (exemples : du premier mariage jusqu’à 1900; de 1900 à 1910, etc.). Pourquoi terminer à l’année 1930? Tout 
simplement parce que depuis cette année-là, tous les mariages de Grosses-Roches sont consignés dans les registres de 
la paroisse.

Pour ce premier exercice, je n’ajouterai pas de commentaires additionnels sur le contenu du tableau joint. Je vous laisse le 
plaisir de le lire et d’établir les liens familiaux.

Si vous désirez le commenter, je vous invite à le faire en me téléphonant (418 733-1371) 
ou en m’écrivant à : blanchettelouis@telus.net

Texte et recherche :   Louis Blanchette

Mariages à Gosses-Roches 
de 1872 à 1896 

 
Date Mariage 

1872, 16 janvier Napoléon COLLIN et Vitaline TREMBLAY 
fils de Joseph et de Sophie Dupéré / fille de Roch et de Mathilde Imbeault 

1872, 13 février Paul TURCOTTE et Victoria ROSS 
fils de François et de Domithilde Gagnon / fille de Joseph et de Marcelline Gendron 

1873, 21 janvier Elzéar LEBEL et Émérentienne Chassé 
fils d'Abraham et de Théotisse Dutremble / fille de Jean-Baptiste et de Constance 

Truchon 
1874, 13 janvier Sévère IMBEAULT et Élizabeth Chenelle 

fils de Pascal et de Marie Lévesque / fille de Philippe et de Mathilde Bouchard 
1874, 9 février Octave ST-PIERRE et Zoé TURCOTTE 

fils de Jean-Marie et de Lucia Bois / fille de Fabien et d'Obéline Bérubé 
1882, 7 novembre Alfred TURCOTTE et Élisa ST-PIERRE 

fils de Fabien et d'Obéline Bérubé / fille de Georges et de Marie St-Gelais 
1882, 7 novembre Anthime TURCOTTE et Ludivine ST-PIERRE 

fils de Fabien et d'Obéline Bérubé / fille de Georges et de Marie St-Gelais 
1882, 17 novembre Sévère IMBEAULT et Marie ST-PIERRE 

2e mariage, veuf d'Élizabeth Chenelle / fille de Georges et de Marie St-Gelais 
1884, 23 septembre Alfred TREMBLAY et Joséphine TREMBLAY 

fils de Roch et de Mathilde Imbeault / fille de Dosithée et de Cléophie Desjardins 
1885, 5 février Joseph POITRAS et Élizabeth LEBRUN 

fils d'Eugène et d'Euxorée Dugas / fille de Gilbert et de Léocadie St-Pierre 
1885, 30 août Achille GAUDREAULT et Marie ST-PIERRE 

fils de Bibien et de Madeleine Perron / fille de Régule et d'Adèle Langlois 
1885, 23 octobre Béloni GAUDREAULT et Georgianne ST-PIERRE 

veuf de Gratienne Marquis / fille de Paul et dOlympe Bouchard 
1886, 31 août Pierre LAVOIE et Georgina ROSS 

fils de Boniface et de Victoire Raymond / fille de Joseph et de Marcelline Gendron 
1887, 16 août Arthur DESJARDINS et Marie-Anne TREMBLAY 

fils d'Alexandre et d'Adéline Blanchet / fille de Roch et de Mathilde Imbeault 
1888, 7 août Joseph McDONALD et Delvina MARQUIS 

fils de James et de Flavie Langlois / fille de Jérémie et de Joséphine St-Louis 
1890, 17 février Samuel HARRISON et Marie ROSS 

fils de Guillaume et de Desanges St-Pierre / fille de Joseph et de Caroline Gendron 
1896, 7 janvier Joseph TREMBLAY et Cédulie BÉLANGER 

fils de Julien et d'Arthémise Turcotte / fille d'Irénée et de Virginia Bélanger 
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Les sentiers du Sault ou du Buisson à Matane
De très beaux sentiers sont accessibles à l’année 
à Matane à partir des rues du Sault et du Buisson. 
Ceux-ci ont été tracés et entretenus au début 
par l’instigateur, M. Deschamplain.  Maintenant, 
c’est M. Jean-Yves Julien qui fait l’entretien 
des sentiers. Il y a quelques années, ce dernier 
avait débroussaillé les sentiers, refait les ponts, 

mis de la poussière de roches, fait quelques 
plantations d’arbres... Il a travaillé et travaille 
encore super fort pour nous permettre d’aller 
marcher dans ce bel environnement. Un gros 
merci à tous les bénévoles et particulièrement à 
MM. Deschamplain et Julien.

En hiver, M. Julien dame les sentiers avec sa 
motoneige, ce qui nous permet d’y accéder sans 

raquettes. En été, comme la majorité du secteur 
est boisé, il est agréable d’y marcher lorsqu’il fait 
chaud, car on est protégé du soleil.

Plusieurs mangeoires d’oiseaux s’y retrouvent, 
ce qui permet l’observation de ceux-ci : on ne 
peut que se détendre lorsqu’on entend les petites 
mésanges ou les sitelles.

Malgré l’absence de toilette proprement dite, une 
cabane a été construite afin qu’on puisse aller 
“se soulager” à l’abri des regards hihi. Une super 
belle attention pour les femmes.

Outre les rues du Sault ou du Buisson, vous 
pouvez commencer votre balade en empruntant 
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le sentier à l’arrière du centre commercial les 
Promenades du St-Laurent. C’est une super 
belle portion de sentier. Lors de votre retour, vous 
n’aurez qu’à suivre les indications pour le centre 
commercial. Également, une autre portion de 
sentier est accessible à l’arrière du Cégep. Vous 
pouvez vous y aventurez, c’est magnifique, il y 
a des stations d’exercices à différents endroits. 

Le seul hic est le peu d’indications, mais on s’y 
retrouve quand même bien.

Donc, pour une balade de quelques mètres à 
quelques kilomètres, ce sont vraiment des beaux 
parcours très agréables pour aller se promener 
en nature. Et surtout, lorsqu’on a des vents assez 
intenses, aller se promener dans le bois peut être 
vraiment le fun, car on est à l’abri des vents.

Texte et photos : Linda Cartier

Scène d’hiver Grosses-Roches Scène d’hiver Grosses-Roches
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FAMILLE, CHASSE ET TRADITION… VONT BIEN 
ENSEMBLE!

Sonia Bérubé est la conjointe de 
Renaud Desrosiers. Ils ont un 
fils Zack, une fille Kira et savent 
conjuguer  plaisir et travail.  Sonia 
est postière et est la fille de 
Francine St-Pierre et de Jean-
Claude Bérubé vivant ici dans 
notre village. Avec ses parents, les 
familles de ses 3 sœurs et les six 
petits-enfants qui en découlent, 
les Bérubé ont deux activités 

annuelles qui sont devenues des traditions.  La troupe se 
rencontre premièrement à la pêche sur la glace à  Manic  
au mois de mars, et le grand rassemblement se passe à 
la chasse à l’orignal dans le parc au km 84 de la Dunière. 
Le plus jeune participant fut Zack, le fils de Sonia, qui 
accompagna la « gang » à son jeune âge… il avait alors 
15 jours.

Surprise!  Le père de Sonia ne 
chasse pas, il accompagne. 
Sa mère est une chasseuse 
réputée. Pour les Bérubé, 
cette activité est une occasion 
unique qui n’a pas de prix. 

« Y’a pas de comité, ça roule 
tout seul, chacun apporte sa 
nourriture, ses gréements et 
même plus. » 

Chaque famille a sa roulote et ils sont tous regroupés 
comme dans un nid de guêpes pour y passer le temps 
de la chasse à l’orignal. Chaque famille possède ses 
caches remises en ordre durant l’été, même chose pour 
les sentiers bien entretenus.  

Les soirs souvent ils mangent ensemble. Ils partagent 
ou s’échangent des repas et ça se termine souvent au 
coin du feu avec des histoires… de chasse… et des 

histoires vraies? peut-être 
exagérées un peu, qui sait…  
Se côtoyer hors du quotidien 
et en famille pour jaser, ça 
fait partie de leur plaisir.  « 
Ça contribue à bâtir une 
solidarité familiale ». 
Les jeunes ont grandi dans 
ce climat et cette culture 
d’entraide qui ne peut pas 
être plus saine... aller jusqu’à 

Histoires de Grosses-Roches
jouer des tours. 
Un soir en revenant de sa journée de chasse Mélissa, la 
sœur de Sonia, a réalisé que pendant son absence, son 
hamac était remonté à 10 pieds du sol… trop haut pour 
aller se reposer un peu… cherchez le coupable! 

Si une équipe tue un orignal, tous collaborent.  Ensemble 
ils vident l’orignal et la première partie qu’ils mangent c’est 
le cœur.  Après le débitage, ils partagent toujours l’orignal 
en parts égales peu importe qui a tué. 

Depuis le début de cette tradition, Sonia a 5 orignaux à 
son actif et lors de l’une de ses chasses elle a connu ce 
qu’est le « Buck Fever ». 

Elle mentionne qu’elle tremblait tellement qu’elle aurait 
été incapable de tirer un deuxième coup si ça avait été 
nécessaire.

Pour les Bérubé cette chasse est devenue une tradition 
qui se renouvelle depuis au moins 20 ans.  Cet évènement 
est cher au cœur de toute la famille agrandie. S’il y a 
une recette qui assure la réussite de cette activité, c’est 
sûrement le partage, l’harmonie, la générosité et surtout 

l’amour…ça se voit sur la photo de groupe. C’est peut-être 
ça la recette du bonheur. Merci à Sonia pour ce partage.

Jean Marc Harnois / Lucille Mercier  Reportage et composition
Photos : Sonia Bérubé

Famille Bérubé

Vue de la cache de 
Sonia Bérubé et de sa saline

Le hamac de Mélissa la soeur de Sonia Bérubé

 Justin Lévesque avec
 une belle prise
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE GROSSES-ROCHES 
 
 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 385 RELATIF À L’OCCUPATION 

ET À L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 

Aux personnes intéressées par le projet de règlement mentionné ci-dessous : 

Avis est donné, par la soussignée, de ce qui suit : 

Lors de la séance du conseil municipal tenue le 12 janvier 2026, le conseil a adopté le projet de règlement suivant :  

• Projet de règlement numéro 385 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments, visant à établir des normes 
pour prévenir le dépérissement des constructions, les protéger contre les intempéries et préserver l’intégrité de leur 
structure. 

Foire aux questions 
• QU’EST-CE QUE CE RÈGLEMENT? 

Ce règlement encadre l’occupation et l’entretien des bâtiments sur le territoire municipal. Il établit des normes 
minimales visant à assurer la salubrité, la sécurité et la durabilité des constructions. 

• POURQUOI CES CHANGEMENTS?  
Ces dispositions répondent à une obligation légale provinciale qui exige l’adoption de règlements municipaux sur 
l’entretien des bâtiments. Elles visent également à préserver le patrimoine bâti et à assurer la conformité aux 
orientations en matière d’aménagement du territoire. 

• QUELS SONT LES IMPACTS POUR LES PROPRIÉTAIRES D’IMMEUBLES? 
Les propriétaires devront veiller à ce que leurs bâtiments respectent les normes d’entretien prévues. Cela peut inclure 
des réparations, le remplacement de matériaux détériorés ou des mesures pour éviter l’apparence de négligence. 
Les bâtiments déjà bien entretenus ne seront généralement pas affectés de manière significative. 

• COMMENT FAIRE VALOIR UNE OPINION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT? 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi, 2 février 2026 à 19h00, au 100, Route 132 Ouest, à 
Grosses-Roches (Québec). Lors de cette rencontre, une présentation du projet sera faite et les personnes ou 
organismes intéressés pourront formuler leurs commentaires. Le projet de règlement 385 n’est pas susceptible 
d’approbation référendaire. 

• OÙ CONSULTER LE PROJET DE RÈGLEMENT? 
Le projet de règlement numéro 385 est disponible pour consultation au bureau municipal situé au 100, Route 132 
Ouest à Grosses-Roches (Québec), durant les heures normales d’ouverture. 
 

Donné à Grosses-Roches (Québec), ce 13 janvier 2026. 
 

Linda Imbeault 
Linda Imbeault, g.m.a. 
Directrice générale Greffière-trésorière



8 D’hier à demain 	 Vol. 4, No 5   Février  2026

BUDGET 2026 MUNICIPALITÉ DE GROSSES-ROCHES
DÉPENSES 2026 2025
Administration générale 261 694,00  $            253 854,00  $            
Sécurité publique 135 948,00  $            149 207,00  $            
Transports 518 803,00  $            494 666,00  $            
Hygiène du milieu 403 011,00  $            393 745,00  $            
Santé et bien-être 1 000,00  $                 1 000,00  $                
Aménagement, urbanisme et développement 24 083,00  $               21 104,00  $              
Loisirs et culture 12 877,00  $               13 434,00  $              
Frais de financement 143 031,00  $            161 232,00  $            
Total des dépenses 1 500 447,00  $         1 488 242,00  $         

Le budget augmente donc d’environ 0,82 % entre 2025 et 2026.

REVENUS 2026 2025
Taxes 790 727,00  $            732 824,00  $            
Compensation tenant lieu de taxes 5 249,00  $                 4 599,00  $                
Transferts inconditionnels 110 986,00  $            150 542,00  $            
Transferts conditionnels 522 820,00  $            543 875,00  $            
Services rendus 3 000,00  $                 3 000,00  $                
Imposition de droits 20 660,00  $               21 210,00  $              
Revenus d'intérêts 11 000,00  $               8 000,00  $                
Autres revenus 18 155,00  $               15 975,00  $              
Total des revenus 1 482 597,00  $         1 480 025,00  $         
Affectation du surplus 17 850,00  $               8 217,00  $                
TOTAL DES REVENUS 1 500 447,00  $         1 488 242,00  $         

📊📊📊📊 BUDGET MUNICIPAL 2026 – EN BREF

💰💰💰💰 BUDGET GLOBAL

Budget 2025 : 1 488 242 $

Budget 2026 : 1 500 447 $

Augmentation : 12 205 $

Hausse : + 0,82 %

🏛🏛🏛🏛🏛🏛 PRINCIPALES VARIATIONS DES DÉPENSES

⬆🏛🏛 AUGMENTATIONS

🚜🚜🚜🚜 Transport (déneigement) : + 24 137 $

♻🏛🏛 Hygiène du milieu (total) : + 9 266 $
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Collecte et recyclage : + 23 925 $

Eau potable : + 14 343 $

🏢🏢🏢🏢 Administration : + 7 840 $

🏗🏗🏗🏗🏛🏛 Aménagement et urbanisme (MRC) : + 2 979 $

🎭🎭🎭🎭 Loisirs et culture : + 1 328 $

⬇🏛🏛 DIMINUTIONS

🚓🚓🚓🚓 Sécurité publique : − 13 259 $

💧💧💧💧 Traitement des eaux usées : − 4 375 $

💳💳💳💳 Frais de financement : − 18 201 $

🧑🧑🧑🧑🧑🧑🧑🧑🏛🏛 Conseil municipal : − 3 818 $

🚫🚫🚫🚫 AUCUN PROJET MAJEUR

Aucune dépense pour de grands projets

Le budget comprend uniquement les dépenses de fonctionnement

📥📥📥📥 REVENUS 2026

💸💸💸💸 Taxes (foncières, eau, égouts, ordures) : 790 727 $

📉📉📉📉 Baisse de la péréquation : − 47 689 $

🛡🛡🛡🛡🏛🏛 Utilisation du surplus : 17 850 $
➜ pour limiter l’impact sur les taxes

🏠🏠🏠🏠 MESSAGE AUX CITOYENS

Les dépenses sont contrôlées, mais la baisse des aides gouvernementales oblige la municipalité à ajuster ses revenus.
Tout projet futur devra être accompagné de subventions afin de ne pas alourdir le fardeau fiscal.
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📥📥📥📥 REVENUS 2026

💸💸💸💸 Taxes (foncières, eau, égouts, ordures) : 790 727 $

📉📉📉📉 Baisse de la péréquation : − 47 689 $

🛡🛡🛡🛡🏛🏛 Utilisation du surplus : 17 850 $
➜ pour limiter l’impact sur les taxes

🏠🏠🏠🏠 MESSAGE AUX CITOYENS

Les dépenses sont contrôlées, mais la baisse des aides gouvernementales oblige la municipalité à ajuster ses revenus.
Tout projet futur devra être accompagné de subventions afin de ne pas alourdir le fardeau fiscal.
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Emprunts                                  2026 Remboursement Subvention Municipalité
Mise aux normes de l’eau potable 6 211.00 $ 6 211.00 $

Assainissement des eaux usées 275 224.00 $ 225 217.23 $ 50 006.77 $

Route de Grosses-Roches 266 828.62 $ 214 332.76 $ 52 495.86 $

Compteur d’eau 6 868.00 $ 6 868.00 $

Tracteur 11 079.00 $ 11 079.00 $

Bureau 13 220.00 $ 13 220.00 $

Total des activités d’investissement 579 430.62 $ 439 549.99 $ 139 880.63$
Taux 2026

Tarification 2026 2025
Taxe foncière de base 0.92/100$ 0.88/100$ d’évaluation
Taxe foncière spéciale dette mise aux normes 
(extérieur village)

.000024/100$ .000024/100$ d’évaluation

Taxe foncière spéciale dette
Route Grosses-Roches
Taux de la taxe d’aqueduc
 (secteur village)
Taux de la taxe réseau d’égout
 (secteur village) inclus dans traitement
Taux de taxe dette égout rue de la Mer 333,40 $ 328,97 $ logement
Ordures 297,68 $ 208,39 $ logement

Vidange fosse septique ne s’applique pas 2025 248,03 $ logement

528,60 $ 600,46 $ Logement

0.104/100$ 0.095/100$ d'évaluation

468,61 $ 351,51 $ logement
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Au CDGR Une fin d’année 2025 active, vécue sous le signe de la gratitude 
et de la reconnaissance

Le Comité de développement de Grosses-Roches 
(CDGR) souhaite résumer les activités réalisées 
à la fin de l’année 2025. Elles sont au nombre de 
trois.

La première fut une participation active au souper 
de Noël présenté par le Club de l’âge d’or Les 
Cœurs vaillants. L’activité a eu lieu le samedi 13 
décembre et 100 personnes ont joyeusement 
participé au souper. De ce nombre, 50 personnes 
ont bénéficié d’un souper gratuit grâce à une 
subvention accordée au CDGR dans le cadre 
du programme Ensemble Voisins solidaires et 
un apport financier additionnel du CDGR. La 
collaboration étroite que le CDGR a maintenue 
avec le Club de l’Âge d’or visait avant tout à 
remercier 30 bénévoles du village pour leurs 
efforts et leur implication communautaire au sein 
des organismes du village, à savoir : le Club de 
l’Âge d’or (au nombre de 11), la Fabrique (8), le 
journal D’hier à demain (6) et le CDGR (5). Les 
vingt autres personnes — celles faisant partie 
du groupe des 50 — ont été sélectionnées par le 
CDGR.

Le menu du souper, la qualité du service et 
l’animation de la soirée ont été fort appréciés. À 
mon départ de la salle, une personne est venue 
me saluer et m’a dit spontanément : « Louis, il y 
a longtemps que nous ayons vu autant de monde 

du village dans cette salle » . Nous pouvons être 
fiers du succès de cette fête.

La deuxième activité concerne un geste de 
reconnaissance exprimé à l’égard des Rochelois 
et Rocheloises âgés de plus de 75 ans et vivant 
seuls. Tel que fait en 2024, le CDGR a choisi 
de répéter l’expérience et d’offrir à ce groupe 
d’aînés et aînées un repas chaud complet 
composé d’une soupe à l’orge, d’une assiette 
de cipaille, d’une pointe de pâté, d’une salade 
de chou, des betteraves, d’un petit pain, sans 
oublier un dessert. L’activité a eu lieu le samedi 
20 décembre. L’équipe de bénévoles a préparé 
la mise en place des repas le samedi avant-midi, 
et deux équipes de bénévoles ont livré les repas 
peu avant l’heure du dîner. Les aînés avaient été 
préalablement informés la veille. 
Il est bon de signaler que l’une des deux équipes 
de livraison était accompagnée d’une chorale 

créée pour l’occasion, composée des frères 
Étienne, Émile et Éloi Fontaine et de leur mère 
Luce Blondin, une famille de Laval, en visite chez 
Léonard Coulombe à l’occasion de Noël. À chaque 
livraison, la petite chorale entonnait avec joie une 
chanson de Noël de circonstance. L’accueil des 
aînés fut très positif, et souvent fort émotif. Cette 
année, le CDGR a ainsi livré un total de 20 repas. 

Mme Raymonde Lamontagne lors de la livraison de son 
repas faite par M. Louis Blanchette

Photo : Madone Langlois
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Au CDGR Une fin d’année 2025 active, vécue sous le signe de la gratitude 
et de la reconnaissance

Cette activité a été initiée par  Pâquerette Coulombe 
il y a quatre ans dans le but de reconnaître l’action 

et le dévouement des aînés et aînées. Ils et elles 
cumulent une histoire précieuse. Au CDGR, 
nous maintenons l’idée de leur rendre hommage. 
Garderons-nous la même formule l’an prochain? 
Il est trop tôt pour le confirmer. 

Enfin, la troisième 
activité de fin d’année 
concerne le groupe des 
jeunes, celui des 14 ans 
et moins.  Plutôt que 
d’organiser une fête 
avec remise de cadeaux, 
nous avons choisi une 
formule plus simple bien 
qu’elle puisse paraître 
impersonnelle. 

Le CDGR  a remis à 
chacun des enfants un 
montant d’argent qu’eux-mêmes ou leurs parents 
sauront utiliser pour un cadeau approprié adapté 
à leurs besoins. Un total de neuf enfants âgés de 
14 ans et moins ont ainsi reçu ce cadeau de Noël 
du CDGR par livraison postale.

En ce qui concerne les activités pour les aînés et 

celles pour les enfants, le CDGR a été appuyé 
financièrement par la Municipalité qui a libéré 
une somme de 500 $. Nous tenons à remercier le 
maire et les membres du  conseil municipal pour 
leur appui à ces deux activités de reconnaissance 
préparées à l’occasion de Noël 2025.

Texte : Louis Blanchette    Photos : Luce Blondin
Pour l’activité Repas des aînés, le groupe de bénévoles 
était composé de : Louis Blanchette, Nicole Côté, 
Pâquerette Coulombe, Patrick Fabre, Carol Fournier, Lucille 
Mercier, Layne Perry et Nancy Tremblay. Sans oublier les 

Étienne Tremblay et Nancy 
Tremblay en arrière plan

Louis Blanchette et Raymonde Lamontagne ainsi que 3 
beaux jeunes bénévoles Éloi, Émile et Étienne Fontaine

Monsieur Maurice Turcotte 
reçoit sa livraison

Mme Marie-Marthe Blais reçoit 
sa livraison

Patrick Fabre et Émile Fontaine 
en pleine livraison

Pâquerette et Lucille à l’oeuvreLouis Blanchette en pleine 
livraison

Monsieur Benoit Rioux reçoit sa 
livraison
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Saviez-vous que ...

La couleur du mois de février est le violet pro-
fond presque mystique.  C’est le mois des émo-
tions intenses du romantisme, mais avec un côté 
mystérieux.   Le violet couleur de la spiritualité 
te pousse à l’introspection, à découvrir ce qui se 
cache en toi.

Source : https:// www.corim.qc.ac

Le dicton de février est :
                     

« Février construit un pont et mars le détruit » 

Le 2 février, est le jour de la marmotte une tra-
dition assez loufoque, car dépendamment de 
la température, alors s’il fait soleil et qu’elle voit 
son ombre, l’hiver continuera pour six autres se-
maines, et si elle ne voit pas son ombre c’est que 
le temps est nuageux, l’hiver laissera place au 
printemps. 

Le 2 février, est aussi la Chandeleur 

Synonyme de crêpes, par leurs formes rondes et 
leurs couleurs dorées, figureraient le retour du so-
leil attendu et aussi le symbole du rallongement 
des journées.

Source : https://goutezlequebec .com

Le 2 février - Les zones humides 
                        
Le 2 février commémore la signature de la 
Convention signée à Ramsar (Iran), le 
2 février 1971

Les zones humides, sacrées sources de vie.  Un 
héritage intemporel, à nous de les protéger. 

Source : http://jagispourlanature.org

Le 14 février - la Saint-Valentin

Le monde entier célèbre la semaine de la 
Saint-Valentin qui débute le 7 février et qui com-
mence par la journée de la rose, ensuite celle des 
promesses, des câlins, des baisers, du chocolat 
jusqu’au jour de la Saint-Valentin qui est la fête 
de l’amour.

Le 17 février - Le Mardi gras
                       
Il est marqué par l’excès et la gourmandise avant 
le Carême

Source : https://wwwcuisinez.com

Le 21 février - La langue maternelle 
                       
Journée mondiale de la langue maternelle fut pro-
clamée par l’UNESCO le 21 février 2000 et est 
célébrée dans les états membres et au siège de 
l’UNESCO, afin de promouvoir la diversité linguis-
tique et culturelle et le multilinguisme.  Cette   ini-
tiative nous vient du Bangladesh en 1999.

Source : Wikipédia 

Le 22 février - Journée mondiale de l’amitié 
         
Le mouvement du scoutisme (garçons et filles) 
est le symbole de cette journée.

Source : Wikipédia 

Le 28 février - Journée mondiale sans Facebook 

Par Madone Langlois



13D’hier à demain 	 Vol. 4, No 5   Février  2026

J’avais souvent entendu parler de la grotte à 
Fortunat. Je croyais qu’elle n’était qu’une histoire 
inventée ou une légende comme il en existe dans 
tous les petits villages.

Incrédule à son existence, mon ami Jean-Marie 
Tremblay ancien résidant du village connaissait 
son histoire et m’invita un jour à la visiter. 

Nous avons marché longtemps dans le bois 
longeant la route menant à St-Jean-de-Cherbourg, 
cherchant son ouverture cachée sous l’épaisse 
végétation accumulée au cours des années, tout 
en me relatant l’histoire de la fameuse grotte.

Nous sommes au début de l’année 1900. 
Fortunat Tremblay résidant de Grosses-Roches 
était propriétaire du magasin général qu’il gérait 
avec sa femme Marcelline Marin et ses deux filles 
Victoire et Liliane. 

Tous les jours, sans exception, fidèle à son poste, 
Fortunat était toujours derrière son comptoir pour 
accueillir sa clientèle. Cependant un beau matin, 
Fortunat brillait par son absence et il en fut de même 
tous les jours suivants. Les semaines passaient et 
avec elles, les rumeurs commençaient. On disait 
qu’il avait quitté le village, qu’il était malade et qu’il 
avait perdu la tête. Les villageois questionnaient 
Marcelline, qui gardait le silence craignant aussi 
que son Fortunat ait vraiment perdu la raison. 

Mais un matin, Gratien, le bavard du village, 
révéla l’avoir aperçu se diriger dans les bois avec 
sa pelle et son pic. 

Tous ignoraient que Fortunat avait acheté une 
parcelle de terre dans le bois longeant la route 
de Grosses-Roches direction sud vers St-Jean-
de-Cherbourg, non loin de la rivière des trois 
chaudrons.

Il avait lu dans une revue scientifique que le petit 
village de Grosses-Roches était un lieu propice 
aux minéraux et aux gisements d’or. Cette 
nouvelle avait provoqué chez lui une obsession 
extrême.

Il en rêvait continuellement. Il décida d’exploiter 
son terrain et creusa secrètement une grotte dans 
l’espoir d’y trouver de l’or.

Après plusieurs heures de marche, nous trouvons 
finalement la petite entrée cachée sous les buissons 
que nous dégageons avec empressement. Je 
rampe à l’intérieur avec précaution par la petite 
ouverture. Il fait sombre, un mur de chaleur et 
une odeur d’humidité me font suffoquer. Après 
quelques secondes je constate sa dimension qui 
fait plus ou moins huit pieds carrés et une hauteur 
d’environ six pieds. Sur le sol, traînent encore 
quelques vieilles cuillères noircies, deux ou trois 
gamelles bossées, des bouts de chandelles à 
moitié brûlées et des canettes rouillées. Je suis 
seule à l’intérieur et pour quelques instants dans 
le silence j’ai cru ressentir la présence et le souffle 
de quelques fantômes du temps passé.

Je quitte avec regret cette grotte qui avait son 
secret bien caché derrière son amas de branches 
laissant mon imagination inventer des scénarios 
peut-être imaginaires mais aussi peut-être vrais. 
Qui sait? 

Personne n’a jamais su si Fortunat avait trouvé 
son lingot d’or, si oui le secret fut bien gardé. Mais 
la rumeur dit que la seule chose qu’il y trouva fut 
des morceaux de pyrites un minéral ressemblant 
à de l’or communément appelé « L’or des fous ». 

La légende raconte que cette grotte a servi, 
quelques années plus tard, à cacher quatre jeunes 
marins suédois évadés d’un navire arrivant de 
Suède, échoué sur la rive de Grosses-Roches au 
début des années 1910. L’un d’eux, Waldemar 
Anderson, épousera Victoire, la plus jeune fille de 
Fortunat. Le couple aura huit enfants.

Je suis une descendante de Waldemar et Victoire.
Je peux maintenant affirmer que oui, elle existe 
cette grotte enfouie sous les feuillages à l’abri des 
regards et du temps et restera pour toujours un 
secret bien gardé. 
				    				  

Texte : Layne Perry

La grotte à Fortunat
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Petites recettes
pour tous les goûts

Osso bucco avec jarrets de porc

Ingrédients 
Farine 
4 tranches de jarrets de porc 
(2 pouces d’épaisseur)
Huile d’olive 
2   oignons hachés  
1 1/2 tasse de vin blanc sec
1 boîte de tomates (19 onces)
2 branches de céleri hachées 
2 carottes hachées 
2 à 4 gousses d’ail hachées
2 c. à soupe de pâte de tomates 
1 tasse de bouillon de bœuf 
1 feuille de laurier 
1 c. à thé de thym séché 
Sel et poivre 

Préparation

Fariner les tranches de porc. 
Faire dorer les jarrets dans l’huile des 2 côtés.
Saler et poivrer. 
Retirer de la casserole et mettre de côté.
Essuyer la casserole avec du papier absorbant.
Ajouter de l’huile et y cuire les oignons jusqu’à tendreté. 
Déglacer au vin blanc, réduire le liquide du tiers.
Ajouter les tomates, la pâte de tomates, la viande et le reste 
des ingrédients.
Saler et poivrer
Porter à ébullition, couvrir et cuire au four pendant 45 
minutes à 350 F.
Réduire la température du four à 325 F et poursuivre la 
cuisson environ 1 heure ou jusqu’à ce que la viande se 
détache facilement de l’os. 
Rectifier l’assaisonnement.
Servir sur un lit de fettuccine,  rubans  de courgettes, riz,  
orzo ou selon ce que vous aimez.     
Donne environ 6 portions 

Source : Recette de Ricardo
J’ai utilisé des jarrets de porc au lieu des jarrets de veau.  
Le veau est la recette originale.
Le porc est moins coûteux que le veau, donc plus accessible. 
Mes excuses, Ricardo, j’ai apporté, encore, ma touche 
personnelle.

Madone Langlois

Mousse au chocolat

Ingrédients
250 grammes de chocolat noir 70 %
1/2 tasse de crème 35 %
6 blancs d’œufs 
4 c. à soupe de sucre 

Préparation
Faire fondre le chocolat 
au bain-marie. Chauffer 
la crème environ 20 
secondes au micro-onde 
et ajouter au chocolat 
hors du feu, tout en 
brassant.
Monter les 6 blancs 
d’œufs en neige avec les 
4 c. à soupe de sucre.
Former des pics mous.
Incorporer environ un quart des blancs montés, à la 
préparation au chocolat et fouetter légèrement.
Ajouter le reste des blancs d’œufs, en pliant la pâte 
délicatement avec une spatule (maryse).  La mousse doit 
être homogène. 
Verser dans des coupes individuelles et laisser refroidir au 
réfrigérateur au moins 3 heures.   
Donne une généreuse quantité de mousse, le nombre de 
portions dépend de ce que peut contenir vos coupes.
1/2 tasse suffit pour une portion. 

Note : J’ai utilisé du chocolat à 75 %, alors j’ai réduit le 
sucre à 3 c. à soupe.

Montage 
Mousse au chocolat
Moitiés d’abricots 
Mousse au chocolat 
Tranches d’avocat 
Framboises

Décoration 

Laissons aller notre imagination 

Madone Langlois
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Jeux

1 3 5 6
2 3 4 7 5

7 4 9 3
6 4 9 5 1

6 2 9 5
7 6

7 6 4 2
8 2 5 9 1

9 2 8 7 6

HORIZONTAL

VERTICAL

DEVINETTE 1

DEVINETTE 2

SUDOKU

  1. 	État d’une personne émerveillée
  3. 	Le couple fêté ou les petits 		
	 billets doux
  5. 	Se regroupent en bouquet 		
	 pour déclarer sa flamme
  6. 	La couleur de la passion par 		
	 excellence
  8. 	La fleur reine du 14 février
10.	Un couple de deux personnes

  1. 	Le dieu archer de l’amour
  3. 	L’action de fêter la Saint-Valentin 
  5. 	Se dit de deux cœurs qui battent au 			
	 même rythme
  7. 	Le mois le plus court pour le plus 			 
	 grand des sentiments  
  9. 	Matière délicate et précieuse pour 			 
	 des dessous romantiques
10.	Qualifie une relation solide et sans faille
12. État de paix profonde au sein d’un couple 		
	 stable

1 2

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

En 2026, la Saint-Valentin tombe un samedi. Si vous 
m’offrez un voyage ce jour-là, je suis un mot de 8 
lettres commençant par «E»

Je suis un mot de 9 lettres. Je désigne le fait d’être à 
deux, en parfaite harmonie, particulièrement lors d’un 
dîner aux chandelles.
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Solution des jeux

1 9 8 2 3 5 4 6 7
2 3 4 6 8 7 1 5 9
5 6 7 1 4 9 8 2 3
6 4 9 8 5 2 3 7 1
7 8 1 4 6 3 2 9 5
3 5 2 7 9 1 6 4 8
9 7 6 3 1 4 5 8 2
8 2 3 5 7 6 9 1 4
4 1 5 9 2 8 7 3 6
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DEVINETTE 1

DEVINETTE 2

Escapade

Complicité

La jeunesse n’est pas une période de la vie, elle est un état d’esprit, un effet de la volonté, une qualité 
de l’imagination, une intensité émotive, une victoire du courage sur la timidité, du goût de l’aventure 
sur l’amour du confort.

On ne devient pas vieux pour avoir vécu un certain nombre d’années, on devient vieux parce qu’on a 
déserté son idéal. Les années rident la peau; renoncer à son idéal ride l’âme. Les préoccupations, les 
doutes, les craintes et les désespoirs sont les ennemis qui, lentement, nous font pencher vers la terre 
et devenir poussière avant la mort.

Le jeune est celui qui s’étonne et s’émerveille. Il demande, comme l’enfant insatiable : « Et après? ». 
Il défie les événements et trouve de la joie au jeu de la vie.

Vous êtes aussi jeune que votre foi. Aussi vieux que votre doute. Aussi jeune que votre confiance en 
vous-même. Aussi jeune que votre espoir. Aussi vieux que votre abattement.

Vous resterez jeune tant que vous resterez réceptif. Réceptif à ce qui est beau, bon et grand. Réceptif 
aux messages de la nature, de l’homme et de l’infini.

... 
Texte souvent attribué à Samuel Ullman 

que le Général McArthur a popularisé en 1945
Texte reçu de Layne Perry

Être jeune

U
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Les Cœurs vaillants Club 50 ans et +
159, rue Mgr-Ross    
Grosses-Roches, Qc  G0J 1K0  
Facebook : Club des 50 ans et + Grosses-Roches 

Bingo

Quilles

Horaire du local

Bienvenue à tous 18 ans et plus

Francine Carpentier vous accueille du
Lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h

Vendredi 8 h à 21 h

Resto

Diabète Bas-St-Laurent
Tiendront un café-rencontre mensuellement 
dans différents clubs 50+ de la région de février 
à juin. Voici en résumé la programmation : 

Tous les vendredis  
 Commande  à partir  de 13 h

Pizza - Frites - Poutines - Ailes piquantes  
Oignons français et autres

De 16 h à 18 h
Pour info : 418 733-8151

La Soupe sur le pouce 
Tous les mardis 

Salle de quilles de Matane
Jeudi matin de 9 h 30 à 11 h

Coût 15 $ taxes incluses

Peinture

Tous les mercredis 
de 13 h à 15 h 30

Vous pouvez contacter : 
Francine Marin 418 733-4333

Couture
Tous les mardis
de 9 h à 12 h

Vous pouvez contacter : 
Pâquerette Coulombe 418 733-8504

Tricot

Tous les lundis 
de 13 h à 15 h 

Vous pouvez contacter : 
Victoire Marin 418 733-4623

Vendredi 19 h
2 400 $ en prix

1 Tour : 	 1 000 $
1 Tour : 	 400 $
1 Tour : 	 250 $ 

Tél. : 418 733-8151 
email : grosses-roches@hotmail.com

Pour les escomptes de la carte de membre : voir le site web www.carrefour50.com

19 février : Club 50+ de Matane - secteur St-Luc
Thème : Emballages sous la loupe

19 mars : Club 50+ de Grosses-Roches
Thème : Nutrition 101

23 avril : Club 50+ de St-Ulric
Thème : Briser les préjugés

15 mai : Club 50+ de Les Méchins
Thème : Bouger, ça compte !

9 juin : Matane - secteur St-Jérôme
Thème : Diabète en mode vacances
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Notre paroisse
Fabrique des Saints-Sept-Frères
171, rue Mgr Ross
Grosses-Roches, Qc
G0J 1K0
fabrique.saints7freres@gmail.com

 FÉVRIER

HORAIRE DES MESSES  
FÉVRIER

1	 Au sous-sol de l’église à 9 h Grosses-Roches
	 Intention de messe pour M. Marco Turcotte		
	 par Linda et Stéphane Turcotte.
	 Lampe du sanctuaire par M. Mario Gagné		
	 par une paroissienne.

8 		 Au sous-sol de l’église à 9 h Grosses-Roches
		 Intention de messe pour ses proches défunts 

Nadia, Fernande, Angéline et Gérard  		
par Mme Mélanie Létourneau.

	 Lampe du sanctuaire pour M. Guy Paquette 
	 par une paroissienne.

15	 Célébration de la  Parole à 10 h 30

	 Nous vous invitons à vous joindre aux 			
	 paroissiens de Ste-Félicité ou de Les Méchins.

22 	Messe à 10 h 30

	 Nous vous invitons à vous joindre aux 			 	 Nous vous invitons à vous joindre aux 			
	 paroissiens de Les Méchins	 paroissiens de Les Méchins

Brunch communautaire 
 
 

  

LLEE  ddiimmaanncchhEE  

1155    fféévvrriiEErr  

1100  hhEEuurrEEss  

aauu  ssoouuss--ssooLL  ddEE  LL’’ééggLLiissEE    

  

  
 

 

Adultes : 20 $ 

Enfants (10 ans et moins) : 10 $ 

Toujours le 3e dimanche du mois 

À grossEs-rochEs 
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Organismes de Grosses-Roches
Club des 50 ans Les Cœurs vaillants

159, rue Mgr-Ross
418 733-8151 
grosses-roches@hotmail.com

- Jean-Guy Renald, président
- Sylvain Tremblay, vice-président
- Roselyne Martin, secrétaire
- Françoise Tremblay, administratrice
- (3 postes vacants)

Paroisse Saints-Sept-Frères

171, rue Mgr-Ross
fabrique.saints7freres@gmail.com

- Pâquerette Coulombe, présidente
- Lucille Mercier, vice-présidente
- Guylaine Ouellet, trésorière et secrétaire
- Georgio Lavoie, marguillier
- Layne Perry, marguillière
- Gertrude Truchon, marguillière
- Augustin Favi, curé
- (1 poste vacant)

Comité de développement (CDGR)

100, Route 132 Ouest
418 733-1371 (Louis Blanchette)
infocdgr@gmail.com
- Louis Blanchette, président
- Pâquerette Coulombe, trésorière et secrétaire
- Patrick Fabre, administrateur
- Carol Fournier, administrateur
- Layne Perry, administratrice
- (0 poste vacant)

Conseil municipal

159, rue Mgr-Ross
journalGR2023@outlook.com

- Sylvie Fournier, présidente
- Isabelle Richer, vice-présidente
- Laura Latour, trésorière
- Hélène Plante, secrétaire
- Madone Langlois, administratrice
- (0 poste vacant)

100, Route 132 Ouest
418 733-4273 (Linda Imbeault, dir. générale)
(Nathalie Fournier, directrice générale 
adjointe, Renaud Desrosiers, inspecteur 
municipal et responsable des travaux de 
voiries, Jean-Guy Millette, journalier)
grossesroches@lamatanie.ca
- Bruno Fournier, maire
- Patrick Fabre, conseiller
- Sylvain Tremblay, conseiller
- Carol Fournier, conseiller
- Gilles Bilodeau, conseiller
- (0 poste vacant)Journal D’hier à demain

Très belles pantouflesTrès belles pantoufles

100 % laine et tricotées à la main100 % laine et tricotées à la main

Pour adulte : Pour adulte : 15 $15 $
Pour enfant : Pour enfant : 7 $7 $

Guerty : 418 733-4539Guerty : 418 733-4539



Souper de Noël

Photo  : Madone Langlois 

Photo  : Madone Langlois 
Photo  : Madone Langlois Photo  : Madone Langlois 

Photo  : Pâquerette Coulombe Photo  : Pâquerette Coulombe
Photo  : Pâquerette Coulombe


